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Annexe 3
(art. 3, al. 1, Iet.j etk)

Degr~s dc difficulte relatifs aux eaux vives

Eaux vives 1: facile

VisibiIit~ libre
Eau cours r~gu1ier, vagues r~gu1i~res, petits remous
Lit du cours d‘eau obstacies simples

Eaux vives II: moyennement difficile

Visibilit~ passage libre
Eau cours irr~guIier, vagues irr~guli~res, remous moyens, petits

rouleaux, tourbillons et rapides
Lit du cours d‘eau obstacies simples dans le courant, petites chutes

Eaux vives III: difficile

Visibilit~ passages visibles
Eau vagues hautes et irr~guli~res, gros remous, rouleaux, tourbil

lons et rapides
Lit du cours d‘eau quelques blocs de roche, chutes, autres obstacies dans le

courant

Eaux vives IV: tr~s difficile

Visibilit~ passages difficiles ~i distinguer; reconnaissance le plus souvent
n~cessaire

Eau grosses vagues continuelles; rouleaux, tourbillons et rapides
puissants

Lit du cours d‘eau roches obstruant le courant, chutes plus ~lev~es avec rappels

Eaux vives V

Visibilit~ reconnaissance indispensable
Eau remous extremes; rouleaux, tourbillons et rapides extremes
Lit du cours d‘eau passages ~troits, chutes tr~s ~lev~es avec entr& et sortie

difficiles
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Eaux vives VI: limite dc navigabiIit~

G~n~ra1ernent impraticables, parfois navigables selon le niveau d‘eau
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